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Lundi, 24 février 1913.

La pétitionî suivante est présentée et déposée sur le'bureauý
lPar Ni. Mudni, apétition du conseil municipal de la cité de Toronto.

Mi. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le 'Sénajt a adopté les bis suivants, pour lesquels il demande le concours de
ûette- Chmr, avor:-

Bill M (No, 124) intitulé: "Lo»i pour faire dxroit à Minie Xate Chippison".
Bill N (Nio 1:?.-) intitulé: "Loi pour faire droit à George, Geddes 11cDonald".
Bill () (No 1 -)') intitulé: "Loi pour faire droit à Frederick Frank Saunders "

Auil Séna Mt icommunique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le
comit spéi ý des1iviorces, au Sénat, auquel ont été soumis les bills ci-dessus men-
tioîîé-s aecpriè're queulle soit retournée au Sénat.

Lrredu ,our iqppellet la premriière lecture du bill K (No 122) du Sénat, inti-
tulé : "Loi puoir faire droi;t à M finie( Ed(na Brownell ".

Lu dlit bill est, et] con> 1séque11 (nce, lu la première fois, et la seconde lecture en est
oronéepor la prochaine séance de lat Chambre.

L'ordre duL joutr appexlle- la première lecture du bill L (No le,) du Sénat, inti-
tulé: -' Loi pour faire- droit à Alfred Milton Durnan ".

Le. dit bill e-st, cxi conséque(nce, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordihnnéc, pour lat p)roch-ainet séaknce de la Oharnbre.

La Chamribro.en cl cnfo)rmité deý l'ordre se forme en comité gérai pour délibére:r
de nuvîusur les bill, suiivarltýs, saLvir:-

Bill (No, b) constituiant il corporation la (Jaiiadian Medical Protective Asso-

BiilI (No P)7) osiun en corporation la Manitoba-Ontario Railway Com-

Bîil (N.,104>) concernant, n brevet de l'honorable Ambrose D. Richard et autres;
ilII (No 10) concerilant certains brevets de Frederick Jacob Newman et autres;

Bih(No~8)comîtiuanit (m corporation la Canadian Accountants Association,
et arèsavoi aisi igé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.

Blon1din falit rappojgrt que le conmité a examtiné lesl bills suîiantsi, savoir: Bil1 (No 107)
eonsitituaiiit tci> oprai la Mfanitola-Ounario Raîlway Company, et bill (No 100)
coiîr1luînt un brvele flhoniorable Amnbrose D1. Richard et autres, et lui a enjoitt
d'ent firen rappo>qrt sépaIrémnt sansý amendement

Aus-si, queW lei comiité* a exainé( le bill (No 89) constituant en corporation la
('enii n Medical Protectire Asoitoet y a fait des amendements,

t auSsi, que. ie comitéW a fait quelque progrès sur les buils suivants, savoir: Bil1
(No 101 ) ('onverlant certains brevets4 de Frederiek Jacob Newman et autres; et bill
(No I-) constitmait vit corporation la Canadian Accountantst 'Association, et lui a

ci o)iiit dei dciîîander lat permissioni de siéger de nouveau sur les dits bills.
Résou, q'à s prochinie séance, cette Chambre se formera en comité général

pour dé-ibérer du nouveauI s.ur les dits bills.


